
2024.196-NLM/SM-SDC SURCOUF 27 Cl   
Audience d'orientation du 07 mai 2025 à 09h30 

CAHIER DES CONDITIONS DE VENTE 

CLAUSES ET CONDITIONS auxquelles seront adjugées en l'audience des sa1s1es

immobilières du Tribunal Judiciaire d'EVRY-COURCOURONNES, séant dite ville, au Palais 
de Justice, salle ordinaire desdites audiences, au plus offrant et au dernier enchérisseur, 

EN LA FORME PRESCRITE EN MATIERE DE SAISIES IMMOBILIERES 

EN L'AUDIENCE DES SAISIES IMMOBILIERES DU TRIBUNAL JUDICIAIRE D'EVRY­
COURCOURONNES (ESSONNE), au Palais de Justice de ladite ville, Rue des Mazières. 

Aux requêtes, poursuites et diligences de du Syndicat des Copropriétaires de la 
résidence SURCOUF 27 sise 7, 9, 11, 13, 15, Square Surcouf à GRIGNY (91350), 
représenté par Maître Florence TULIER-POLGE, Administrateur Judiciaire, demeurant 
Immeuble Le Mazière - rue René Cassin (91000) EVRY, agissant en qualité 
d'Administrateur Provisoire de la copropriété en difficulté avec tous les pouvoirs de 
l'assemblée générale des copropriétaires à l'exception de ceux du conseil syndical et de 
ceux prévus aux articles 26a et 26b de la Loi du 10 juillet 1965, dûment habilité à poursuivre 
la vente par décision n° 94 de !'Administrateur provisoire de la copropriété en date du 17 avril 
2023, ayant pour Syndic Assistant COOPEXIA, Société coopérative de banque populaire, 
SIREN le n° 882 761 190, dont le siège social est 2 ALL EUGENE MOUCHOT 91130 RIS­
ORANGIS France, prise en la personne de son représentant légal en exercice domicilié esq. 
audit siège. 
Dûment habilité à poursuivre la vente par décision de !'Administrateur provisoire de la 
copropriété en date du 13 juin 2024- goème Procès-verbal. 

Laquelle élit domicile et constitution d'Avocat au Cabinet de Maître Priscillia MIORINI, 
Avocat au barreau de l'Essonne, domicilié Résidence Le Féray, 4 rue Féray, 91100 
CORBEIL� 01.60.90.13.13 Q email@miorini.com 

Laquelle est constituée à l'effet d'occuper sur les présentes poursuites de vente et leurs 
suites. 



ENONCIATIONS PRELIMINAIRES 

La présente vente est poursuivie EN VERTU 

1/De la grosse en forme exécutoire du jugement rendu le 21/09/2022 par le Tribunal de 
Proximité de JUVISY SUR ORGE, signifié par acte de Maître ARBOUZOV, commissaire de 
justice à POINTE A PITRE en date du 27/10/2022, définitif. 

2/Du titre exécutoire du jugement rendue le 09 novembre 2023 par le Tribunal Judiciaire 
d'EVRY-COURCOURONNES signifié par acte de Maître LETOUCQ, commissaire de justice 
de la SCP DALLIER-ARBOUZOVà POINTE-A-PITRE en date du 24 avril 2024, définitif. 

Le Poursuivant, sus-dénommé et domicîlîé, a suivant exploit de Maître BOUREOIS, 
représentant la SCP MATHURIN-BOURGEOIS, Commissaires de Justice à POINTE-A­
PITRE (971 ), fait notifier Commandement avec Sommation, suivant acte en date du 
19/11/2024, publié au Service de la Publicité Foncière de L'ESSONNE en date du 
09/01/2025 sous la référence 91 04P0 1 S00005, à : 

Monsieur  

OBSERVATIONS: 

L'acte a été signifié par Procès-verbal, article 659 du CPC suivant les indications du 
Commissaire de Justice 

Ceitifie m'iltte trMsportê, œ jcut, Il \'adresse ci-œssu� déelarée rs le requérant ou son mancfelalre, oomme 
Mant l'adreS&è de la derniére demeure connue du défencletlr, 8:YOér oonstalê (lll'à c& jour, aucune personne 
répcndant à l'ldenllflcall0t1 du destioata!re de l'acte, r!I à son domicile. 

Je noie que le nom du signifié ne figure pas sur la botte aux lettres. 

Pourauivant mes recherches, je me suis adressé â un proclle voisil à qui j'ai déciirté Illés nom, prént:inlis, 
quaUlé et objet de ma visite. 

Ce demler m'a déclaré ne pas connaitre le �nffiè et n·avoo aucuoo inforrn81ion sur le wrt <le œ dernier. 

Les services de la Poste n'onl pu me fournir aucu,e indication quant â l'lidre'15e a«uele <11,1 S1.1soommê. 

Las dl�gences ainsi effectuèes n'ayant pas permis de retroo11ar te deslinataire da l'acte, ces drçanslaoœ& 
rendant �saibles la signification à personne tant à son mîclle que sur son Heo dè traveiH. â personne 
prœente au domicle et en dëpôl élude. 

l8 Comriissaire de Jusflce soussigné, oonstate que c;eluki n1a ni domlcit-e. nl résidence, ni Ueu de ltavail 
connus, el a dressé le présent prccès-verbel conformément aix disposiliofls de l'er1icle 859 du Code de 
Procédu� CMle pour seivlr et valolr œ que de droil 

I.Jne copie du présenl procès-verbal, auxque!les OAI élé ajoutées les ffl81l1ions prescrites par l'artir::lie 659, allôéa 
3, dU Code de Procèdlft'e CM�. a étè envoyée, ce jour au destioatalra de racte, li la demlêre adresse connue 
du deslinetaire ci-desS1Js Indiquée par lettre recommandée avec demande d'avis de rèœptlon. 

D'avoir, sous huit jours à payer au requérant ou à !'Huissier ayant charge et pouvoir de 
recevoir et donner quittance ou entre les mains de l'Avocat constitué: 

La somme de TRENTE ET UN MILLE SEPT CENT SOIXANTE SEPT EUROS ET 
QUARANTE SEPT CENTIMES (31,767,47€) en principal, intérêts et frais, suivant décompte 
inséré au commandement arrêté au 31/07/2024, 
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Décompte: 

CALCUL D'INTERETS 

�: clu 24/02/2020 Au 31/01/2024 Affaira, 2024.196-M.M/SM-SDC SURCOUF 27 t;t   

Date ou JI dfcislon ut rendue exkutol,. : 1�2 

Le raw: ni ma,Jri de 5" 2 mols a� œlte date. (Alt L313-3 d11 eode llt(IMlt/,. 111 flfrander) 

Ce/cul l!ln!C T81&C MgBWl (,,_rtîcullfrs) 

Date Nb Jours lntérêls Taux Principal Annexe Venaments 

(F""in de période) .. cumul i�ts Augmentations 

24/02J'2020 0 0.00 0.000 3 930.40 0.00 

24/0212020 0 0.00 3.150 3 930.40 0.00 

30106/2020 128 43.42 3.150 3 93040 43.42 

31/12/2020 184 61.62 3.110 3 930.40 105.04 

24/0212021 54 18.26 3.140 4053-70 0.00 123.30 
17/06/2021 113 39.41 3.140 8171.83 39.41 4124.13 

30IOS/2021 14 9.85 3.140 8177-83 49.26 

31/12/2021 184 128.62 3.120 8117.83 1n.ee 

24/02/2022 54 37.87 3.130 8 39358 0.00 215.75 

30/06/'2022 127 91.41 3.130 8 393.58 91.41 

12/09/2022 73 62.88 3.150 9593.58 144.29 1 200.00 
12/0912022 0 0.00 3.1SO ,o 393.58 144.29 800.00 

12/11/2022 62 55.61 3.150 10 393.58 199.90 

3111112022 49 113.72 8.150 10 393.58 313.62 

24/02/2023 S4 145.62 9.470 10 852.82 0.00 451l.24 

30/06/2023 127 357.60 9.470 ,o 852.82 357.60 

31/12/2023 184 646.67 11.820 10 852.82 1 004.27 

24/02f2024 54 208.89 13.010 12 065.98 0.00 1 213.16 

UIIC!llé 

Anatooisme 

Ana!OGisme 

Augmentation du principal 

Anatocisme 

Micle 700 du CPC 
Dommages et Intérêts 

Anatocisme 

Anatocisine 

12/0612024 109 468.78 13.010 12 065.98 1 116.28 647.50 Dépens 

30106/2024 19 81.71 13.010 12 065.98 1 197.99 

31/07/2024 31 134.86 13.160 12 065.98 1 332.85 

Principal et anr1exe dus au 24/02/2020 3 930.40 EUR 

Intérêts dus au 31/07/2024 2 696.80 EUR

Versements/ augmentations 6 771.63 EUR

TOTAL DU au 31/07/2024 13 398.83 EUR 

CALCUL D'INTERETS 

Affaire: C2024, 196-NLWSM • SDC SURCOUF Cl   Pérfode : du 02/05.'2023 AI.I 31/07/2024 

Date ou la décision est rendue exlk:uto.int: 07/06/2024 

le tault est tn8}o!é de -5¾ 2 mol$ aprés cette date. (Art L313-3 du codtt �n, tl1 financie1' 

c.tk:ul avec Teu,11 /6g/lw( (Particuliers) 

Dale Nb Jours lntér6ts Taux Principal Anneiœ Versements Llbtdié 

(Fin de p6rtode) + cumul lntérit• A11911111nta1IOJ111 

02/05/2023 0 D..00 0.000 11 714.90 0.00 
15/06/2023 44 63.13 4.470 11778.03 0.00 63.13 Analocisme 

30/06/2023 16 23.08 4.470 11 778.03 23.08 

01/10/2023 92 202.47 6.820 13 754.19 225.55 1 976.16 Augmentation du principal 

09/11/2023 39 100.23 6.820 

09/11/2023 0 0.00 6.820 

09/11/2023 0 0.00 6.820 

31112/2023 53 165.43 6.820 

�24 115 421.57 8.010 

1 !w06/2024 51 186.96 8.010 

30/0612024 16 62.52 8.010 

31/07'2024 31 12H9 tl.160 

15 454.19 325.78 

16654.19 325.78 

16704.59 325.78 

16 704-59 491.21 
16 704.59 1291.18 
17 &04.33 378.40 

17 804.33 440.92 

17 804.33 564.31 

1 700,00 
1 200.00 

50.40 

378.40 
1 099.74 

Dommages et Intérêts 

ArticJe 100 du CPC 

Fr.ai$ dl! recouvrement 

Dépens 

Anatocisme 
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DESIGNATION 

DESIGNATION DES BIENS: 

Biens et droits immobiliers sis 15 square Surcouf, dépendant d'un ensemble immobilier 
dénommé« GRIGNY Il» sis à GRIGNY (91350), cadastré Section AL numéro 110, lieudit 7- 
15 Square Surcouf issue de la parcelle AL 80. 

LOT NUMÉRO 347 : 

Au rez-de-chaussée du bâtiment C6, escalier 15, une cave n°28 
Et les 171133 286èmes des parties communes généra/es 

LOT NUMÉRO 402 : 

Au sème étage du bâtiment C6, escalier 15, un appartement T4 avec entrée, cuisine, office, 
loggia, dégagement, rangement, salle de bains et water-closets. 
Et les 6191133 286èmes des parties communes générales 

Et tels au surplus que lesdits biens et droits immobiliers qui précèdent, existent, s'étendent, 
poursuivent et comportent, avec toutes leurs aisances, appartenances, dépendances, 
ensemble de tous immeubles par destination, et en particulier tout matériel pouvant avoir le 
caractère d'immeuble par destination,· et tout droit et toute servitude pouvant y être attaché, 
et toute augmentation et amélioration à y survenir, sans aucune exception ni réserve. 

OBSERVATIONS 

Ledit ensemble immobilier ayant fait l'objet d'un Etat Descriptif de Division & Règlement de 
Copropriété établis en date du 01/06/2022, publié au Service de la Publicité Foncière le le 
28/07/2022 Vol.2022 P 22795, le 05/08/2022 Vol.2022P24082 - attestation rectificative du 
11/09/08 P6175. 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Ces biens sont la propriété de Monsieur   époux de Madame  , propriétaire en vertu de 
l'acte établi te 15/02/2002 par Me CORNET, Notaire à PARIS (18ème) publié au Service 
de la Publicité Foncière le 28/02/2002 sous la référence 2002 P 2324 

Précision faite que Monsieur   est devenu propriétaire en vertu d'un jugement rendu le 
05 janvier 2017 par le tribunal d'instance de DAKAR (SENEGAL) aux termes duquel ledit 
bien a été attribué à Monsieur   ledit jugement n'ayant jamais été publié. 
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ORIGINE DE PROPRIETE 

Du Chef de la partie saisie

Ces 
(Sénégal) 

biens sont 
époux 

la 
de 
propriété 

Madame 
de 

Aminata 
Monsieur 

D
 

propriétaire en vertu de l'acte établi le 15/02/2002 par Me CORNET, Notaire à PARIS
(18ème) publié au Service de la Publicité Foncière le 28/02/2002 sous la référence 2002 P
2324 

Précision 
(Sénégal) est 

faite que 
devenu 

Monsieur 
propriétaire  

tribunal d'instance de DAKAR (SENEGAL) aux termes duquel ledit bien a été attribué à
Monsieur Abdoulaye N'DOYE, né le 12/01/1974 à DAKAR (Sénégal) ledit jugement n'ayant
jamais été publié. 

Du Chef de Monsieur Jean-Claude GANGA :

VENDEUR

- Monsieur Jea,,-Claude GANGA, :Fooctionnaire întemarional, demeurant à
NEUlLL Y SUR SEJNE (Hauts-de-Seine) 80 boulevard Victor Hugo ,

Né à BRAZZAVILLE (Congo), le 28 Février 1934. 
Epoux en uniques noces d-0 Mad1m1e Eugénie OUMBA. 
Monsieur et Madame GANGA mariés sans contrat à la mairie de BRAZZAVILLE

(Congo}, le 22 Juin 1963, 
Soumis au régime de la sêparntion de biens, lequel tégimc n'a subi aucune

modification_
De na1io11alité française. 

Résidant Cl\ FRANCE.

Don! la dénomination sera ci-après "LE VENDEUR''
D1une Ptn1.

Origine antérieure:

ORIGINE_ .OE P.ROPRŒTF: 

En cc qui concerne les lots 270 .347, 270. 402.J:t 830. 6U 

ACQUISITION aux tcnnc$. d'un acte reçu par Maître MAGNAN, Notaire à
J>ARIS le 3 décembre 1980, publiée au deuxieme bureau des hypothèques de CORBEIi,_/.
ESSONNES Je 23 janvier 1981 volume 4408 m1méro 11 . .1 1 �

�n ce_qui concerne le lot 280. 44 l ' /\.
ACQUISITION .àux tcrmc..i. d'un acte reçu par Maitre GROUAS. Notaire à

SAVIGNY SUR ORGE (E11sonnc) le 9 sep1cmbrc 1994, publiée au deuxième bureau des
hypothèques de CORBEIL ESSONNl�S I.E 21 oc(obre 1994 �of urne 1994 f) nun1érn 1 04 OS�
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